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comme avocat distingué que comme
juge.

A ces sentiments s'associent le
souvenir de la satisfaction que la pro-
fession et le public ont éprouvé à
l'occasion de votre nomination comme
juge de la Cour Supérieure, en 1853,
et celui dela courtoisie, de la sagesse
et de la fidélité dont vous avez tou-
jours fait preuve dans l'accomplisse-
ment de vos devoirs judiciares. Ap-
pelé plus tard, en 1855 à occuper un
siége à la Cour du Banc de la Reine,
vous avez reçu de votre pays et du
gouvernement de Sa Majesté un té-
moignage plus éclatant encore de
leur estime et de la juste appréciation
de votre mérite dans cette nouvelle
sphère.

Vos services éminents comme
juge que le Barreau se trouve heu-
reux aujourd'hui de vous rapeler, ne
lui ont pas fait oublier le zèle, l'habi-
leté et l'intégrité qui ont signalé votre
carrière professionnelle et qui ont
préparé la voie à votre élévation sr
le Banc, en même temps qu'ils sont


